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INITIATIVE DE JOURNALISME LOCAL   
Formulaire de demande 2024-2025 

 

Avec le soutien du gouvernement du Canada, le CNPMEC a alloué des ressources pour subventionner 
les coûts de recrutement de journalistes dans le but de couvrir et de promouvoir les communautés 
sous-desservies au Canada. Les diplômés en journalisme sont encouragés à soumettre leur 
candidature. Pour plus d'informations sur la structure du programme, veuillez consulter les lignes 
directrices de l'Initiative de journalisme local.  
 

Veuillez vous assurer que toutes les informations requises sont fournies et envoyez le dossier de 

candidature au bureau du CNPMEC par courrier électronique à l'adresse 

maria@nationalethnicpresscouncil.com.  

Partie 1 : à remplir par l'éditeur ou le rédacteur en chef 

Nom de la publication : ____________________________________   

Éditeur:______________________________ 

Adresse : _____________________________________________________________________   

Années de publication : __________________________ 

Exemplaires imprimés par numéro : __________________________ 

Fréquence de publication : _________________ (quotidienne, hebdomadaire, mensuelle, en ligne, etc.) 

Site web de la publication:_______________________________________________________ 

*Pour les points de vente en ligne, vous devez également fournir à notre bureau des données 

analytiques pour les 12 derniers mois. 

Nom du superviseur : ______________________________________  Titre:___________________  

Téléphone : ______________________   

Courriel:__________________________________________________ 

Le CNPMEC peut demander des rapports de circulation audités à des fins de vérification.  

Un montant prédéterminé sera versé à l'organe de presse en fonction de la fréquence de publication.  

Ce poste est financé à temps partiel.  

*Une fois accepté dans le programme, le média doit reconnaître que tous les articles de l'IJL sont 

financés par le gouvernement du Canada. "Nom du journaliste est financé par le gouvernement du 

Canada dans le cadre du programme de l'Initiative de journalisme local.  
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Le journaliste de l'IJL doit être identifié dans chaque article comme suit : Nom du journaliste, journaliste 

de l'Initiative local.  Veuillez reconnaître que vous avez lu et accepté ce document. 

Signature de l'éditeur : ________________________________________ 

 
Description du poste et des tâches de journalisme local : expliquez comment votre candidat à l'IJL 
s'acquittera de ses tâches et quelles sont les attentes à l'égard de votre média. Il n'est pas obligatoire 
d'avoir des horaires de travail réguliers, mais il est préférable de disposer d'un espace de travail 
accessible. Des contacts réguliers, une supervision et un mentorat sont nécessaires et notre bureau 
effectuera un suivi à cet égard. 
 

 
 
 
 

 
Veuillez indiquer l'adresse complète des communautés locales éloignées que vous envisagez de 
desservir et le nombre d'exemplaires qui seront fournis à chacune d'entre elles.  Il peut s'agir, par 
exemple, de lieux de culte locaux, de centres communautaires, de centres ethnoculturels, d'épiceries et 
de boulangeries.  Vous pouvez joindre une feuille séparée à cette demande.  

 
 
 
 
 

Partie 2 : à compléter par le candidat journaliste 

Nom : ______________________________________________________________________________ 

Adresse : ____________________________________________________________________________  

Téléphone : _____________________________  Courriel:________________________________ 

Je suis un :   Étudiant actuel ou jeune 
diplômé 

 Journaliste au chômage  

 
Établissement d'enseignement post-secondaire : 

(Veuillez joindre à cette demande une confirmation d'inscription ou un certificat de fin d'études) 

_______________________________________________________________ 

Programme/Majeure : 

______________________________________________________________________ 

Date de graduation: 

_____________________________________________________________________ 
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Décrivez brièvement les raisons qui vous poussent à rechercher ce poste. Ce paragraphe doit 
comprendre, sans s'y limiter, les éléments suivants : Quelles compétences spécifiques espérez-vous 
acquérir et comment votre superviseur peut-il vous aider au mieux à atteindre cet objectif ? 
Comprenez-vous la mission de l'Initiative de journalisme local ?  

 
 
 
 

 

 

Le journaliste participant au programme doit soumettre et publier au moins trois à cinq articles relatifs 

aux actualités fédéraux, provinciaux et municipaux. Des copies de ces articles doivent également être 

envoyées au CNPMEC pour être placées sur notre site web. L'éditeur ou le rédacteur en chef confirme 

également que le journaliste visitera les communautés locales qu'il dessert et préparera des articles sur 

le travail et la vie des membres de la communauté. Le CNPMEC fournira les boîtes prépayées 

nécessaires pour l'envoi du courrier par Postes Canada. L'équipement nécessaire au travail du 

journaliste sera fourni par le CNPMEC sur demande. Toute publication associée au programme doit 

contenir au moins 50 % de contenu rédactionnel canadien pour pouvoir bénéficier du programme.  Les 

articles rédigés dans le cadre de l'IJL ne peuvent pas être placés sous un mur payant en ligne. Ils doivent 

être accessibles gratuitement au lectorat.  

Les superviseurs s'engagent à : 

 
 

Fournir au  CNPMEC des copies de tous 
les articles relatifs à l'IJL. 

 
 

Compenser au minimum le salaire 
minimum. 

 
 

Autoriser la feuille de temps chaque mois.   

 
 

Envoyer au CNPMEC une facture de la 
publication. 

 
 

Définir les modalités d'encadrement et de 
supervision du journaliste. 

 
 

Fournir des informations sur les normes 
de santé et de sécurité. 

 

 
 

La reconnaissance publique de l'aide 
financière du gouvernement du Canada 
est une condition d'obtention de cette 
subvention : 
https://www.canada.ca/en/canadian-
heritage/services/funding/acknowledgement-
financial-support.html 
 

 

 

Les journalistes acceptent : 

 
 

Envoyer les feuilles de temps mensuelles 
par courriel à 
maria@nationalethnicpresscouncil.com  
 dans la semaine qui suit le dernier jour 
du mois. 

  
 
 
Le CNPMEC se réserve le droit de visiter le bureau 
de la publication à tout moment pour s'assurer 
que le journaliste est utilisé de manière efficace.  
 
Tous les articles rédigés dans le cadre du 
programme doivent être soumis au CNPMEC. Le 
contenu produit sera mis à la disposition des 
médias par le biais d'une licence publique Creative 
Commons afin que les Canadiens puissent être 
mieux informés. 
 

https://www.canada.ca/en/canadian-heritage/services/funding/acknowledgement-financial-support.html
https://www.canada.ca/en/canadian-heritage/services/funding/acknowledgement-financial-support.html
https://www.canada.ca/en/canadian-heritage/services/funding/acknowledgement-financial-support.html
https://www.canada.ca/en/canadian-heritage/services/funding/acknowledgement-financial-support.html
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                       Veuillez indiquer votre nom complet et signer sous le nom de votre publication.  

NOM DE L'ENTREPRISE OU DE LA PUBLICATION : 

___________________________________________________ 

Adresse professionnelle complète de la publication : 

__________________________________________________________________________ 

Superviseur : ______________________________ 
 
________________________________________ 
 

Journaliste:____________________________ 
  
___________________________________ 
 

Date : ___________________________________ Date : ____________________________________ 
 

 
NOM DE L'ENTREPRISE DU DEMANDEUR 
____________________________________________________  
 
NOM DU SIGNATAIRE _______________________________________________________  
 
REPRÉSENTANT LÉGAL DE L'ENTREPRISE : ________________________________________ 
 
Date : ______________________ Signature:    ___________________________________  


